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Descriptif 

de 
l’action 

 

Situer le projet  : 
Dans le cadre de notre action prioritaire d’amélioration du centre du village, 
il est nécessaire d’inciter les gens à se déplacer à pieds. 
Ceci permettrait de limiter le nombre de véhicules dans le village. 
Toutefois, il est nécessaire que les infrastructures permettent de le faire en 
toute sécurité. 
Contenu de l’action  : 
La commune a déjà lancé la réalisation d’un diagnostic de l’existant (voirie, 
bâtiments publics ...). 
Ce diagnostic va nous servira de base pour la mise en place d’un 
programme d’amélioration et de sécurisation de la circulation piétonne dans 
le village. 
De plus, cette problématique est déjà intégrée dans les projets de 
réhabilitation de voirie, notamment la rue Georges Clémenceau réhabilitée 
en 2009-2010. 

Action réalisée 
en interne ou en 

externe. 
Identification des 

personnes 
impliquées.  

Cette action doit être gérée par la mairie (Pilotes : Mr Alain Sanglier, adjoint 
aux travaux et le service urbanisme). 
Deux passages piétons vont être créés sur la déviat ion (D5) au niveau 
de deux chemins existants (chemin de Sabatery, chem in de la 
Savonnière) 
Trottoirs prévus rue Saint Sébastien à réaliser en 2012/2013 
Points noirs signalés par Comité de Quartier de Fio ussac (sécurité des 
piétons et cyclistes) 
Radars Pédagogiques à l’entrée du village  

Partenaires 
impliqués 

Cette action impliquera les maîtres d’œuvre choisi par la commune pour le 
suivi des chantiers à venir. 

Echéancier de 
réalisation  

 

Coût  
prévisionnel de 
l’action, moyens 
financiers de la 

commune et 
subventions 

attendues  

Le coût ne pourra être estimé qu’après la réalisation du diagnostic. 

Démarches 
complémentaires  

Actions d’accompagnement (formation, sensibilisation, communication) : 
� Publication dans le journal communal 

Impacts attendus Diminution des trajets courts en facilitant les déplacements à pieds. 

Indicateurs de 
résultats 

 

                                                

1 Cette fiche est à insérer dans le dossier type de demande de subvention 



Gains réels 2   
 

                                                

2 Gains calculés après la mise en œuvre de l’action. Préciser la méthode de calcul utilisée. 


